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Le bilan de la concertation du SCoT du Pays entre Seine et Bray a été réalisé sous le 

ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ tŀȅǎ ŜƴǘǊŜ {ŜƛƴŜ Ŝǘ .ǊŀȅΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
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INTRODUCTION 
 

 

 

Le Syndicat Mixte du SCoT du Pays entre Seine et Bray a engagé la procédure 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ Comité Syndical en date du 10 

ŘŞŎŜƳōǊŜ нллуΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 

territoire et du contexte législatif qui modifie lŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : la Loi 

Solidarité et Renouvellement Urbains de décembre 2000 (Loi « SRU »), la Loi 

Urbanisme et Habitat de juillet 2003, puis à partir de 2010 la Loi Grenelle de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƭƻƛ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлύΦ 

 

Conformément aux articles L 122-4 1 et L 300-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ 

Syndicat Mixte a défini dans la délibération du 10 décembre 2008 les modalités 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢ 

par le Comité Syndical. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                        
1  Article L 122-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : « Le schéma de cohérence territoriale est élaboré par un 
établissement public de coopération intercommunale ou par un syndicat mixte constitués 
exclusivement des communes et établissements publics de coopération intercommunale compétents 
compris dans le périmètre du schéma. Cet établissement public est également chargé de 
l'approbation, du suivi et de la révision du schéma de cohérence territoriale. Il précise les modalités de 
concertation conformément à l'article L 300.2.» 
 

Ce document est établi afin de permettre aux élus du Syndicat Mixte du Pays 

entre Seine et Bray de tirer le bilan de cette concertation conformément aux 

articles L 300-2 et R 122-9 2 du CodŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ : 

 

- les modalités de concertation retenues par le Syndicat Mixte du SCoT du Pays 

entre Seine et Bray ; 

- ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ŎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

- et les résultats de ces démarches de concertation qui ont permis une large 

information de la population du territoire du SCoT, une ouverture des diverses 

réunions de travail à de nombreux partenaires institutionnels et acteurs locaux. 

 

5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ 

Syndicat Mixte du SCoT du Pays entre Seine et Bray à partir de divers moyens de 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳǎŎƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

SCoT. 

 

                                                                        
2 Article R 122-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : « La délibération qui arrête un projet de schéma de 
cohérence territoriale peut simultanément tirer le bilan de la concertation, en application du sixième 
alinéa de l'article L. 300-2.Elle est affichée pendant un mois au siège de l'établissement public et aux 
mairies des communes membres concernées. » 
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I- LES MODALITES ET LA aL{9 9b s¦±w9 59 [! CONCERTATION 
 

 
 

 

 

1 LES MODALITES DE LA CONCERTATION FIXEES PAR LE 

COMITE SYNDICAL 

 
Rappel des modalités de la concertation fixées dans la délibération du Comité 
Syndical en date du 10 décembre 2008 : 
 
Le Comité Syndical ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ en vertu des articles L 122-4 et L 300-2 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǳƴŜ ŎƻƴŎertation publique avec les habitants, les 
associations locales et autres personnes concernées pendant toute la période 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢Σ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŀǊǊşǘ ǇŀǊ ƭŜ Comité 
Syndical, selon les modalités suivantes : 
 

« 1. Mise à dispƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞǘŀǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Υ 

- Après validation du diagnostic, 
- Après arrêt du PADD, 
- !Ǿŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ {/ƻ¢ ǇŀǊ ƭŜ Comité Syndical. 

Les documents seront consultables au siège du Syndicat Mixte et aux sièges des 
Communautés aux jours et heures ouvrables habituels. Le public pourra faire part 
de ses observations en les consignant dans un registre ouvert à cet effet. 
2. ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ dans chaque Communauté de Communes 
membre aux étapes suivantes de la procédure : 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ 
aura été arrêté, 
- !Ǿŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {ŎƘŞƳŀΦ 

Le public pourra faire part de ses observations en les consignant dans un registre 
ouvert à cet effet. 
3. hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳmunauté de 
Communes membre du Syndicat Mixte pour présenter le projet de schéma avant 
son arrêt. 
4. Mise en place, sur le site Internet du Syndicat Mixte, pour la populaǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ 
ŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sur la démarche. » 
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2 [! aL{9 9b s¦±w9 59{ MODALITES DE LA CONCERTATION 

 

2.1 LA CONCERTATION EN AMONT DU PROJET 

 
Avant même de définir les modalités de concertation précédentes, le Syndicat 
Mixte a initié dès le début une démarche de dialogue avec les communes du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 5ŝǎ septembre 2008, le Syndicat 
Mixte a publié un cahier du SCoT à destination de tous les conseillers municipaux 
du territoire et organiǎŞ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ {/ƻ¢ ƭŜ нс 
ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллуΣ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ 
membres du Syndicat Mixte et les membres du Conseil de Développement 
étaient conviés. 
 
A cette occasion, le cabinet URBICAND et un représentant de Mairie Conseil ont 
ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {/h¢ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
questions préliminaires. Près de 50 élus et techniciens ont assisté à cette 
première prise de contact sur le SCoT. 
 

 
 

Ces premières actions ont permis de préparer ensuite le Comité Syndical fixant les 

modalités de concertation et de préciser les objectifs poursuivis dans le cadre du SCoT. 

 

 

Les Cahiers du SCoT - septembre 2008 
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2.2 SYNTHESE DES MODALITES ET DES ACTIONS MISES EN s¦±w9 

 

Les modalités de la concertation Les actions engagées

1. aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞǘŀǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Υ

- après validation du diagnostic,

- après arrêt du PADD,

π ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ {/ƻ¢ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭΦ

Les documents seront consultables au siège du Syndicat Mixte et aux sièges 

des Communautés aux jours et heures ouvrables habituels. Le public pourra 

faire part de ses observations en les consignant dans un registre ouvert à cet 

effet.

2. ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

Communes membre aux étapes suivantes de la procédure :

π [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ 

aura été arrêté,

π !Ǿŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {ŎƘŞƳŀΦ

Le public pourra faire part de ses observations en les consignant dans un 

registre ouvert à cet effet.

3. hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

de Communes membre du Syndicat Mixte pour présenter le projet de schéma 

avant son arrêt.

6 réunions publiques ont été organisées à l'échelle des Communautés de Communes avant l'arrêt du projet de SCoT :

Premier temps de concertation sur le diagnostic et le PADD (janvier/février 2013) :

Réunion publique en mairie de Buchy le mardi 29 janvier 2013 à 18h30 (CC Moulin d'Ecalles)

Réunion publique en mairie de Montville le mardi 29 janvier 2013 à 20h45 (CC Portes Nord-Ouest de Rouen)

Réunion publique au siège de la CC du Plateau de Martainville-Epreville le mardi 05 février 2013 à 18h30

Second temps de concertation sur le projet de SCoT (septembre 2013) :

Réunion publique au siège de la CC du Plateau de Martainville-Epreville le lundi 16 septembre 2013 à 18h00

Réunion publique en mairie de Montville le mardi 17 septembre 2013 à 18h30 (CC Portes Nord-Ouest de Rouen)

Réunion publique en mairie de Buchy le lundi 23 septembre 2013 à 18h00 (CC Moulin d'Ecalles)

4. Mise en place, sur le site Internet du Syndicat Mixte, pour la population, 

ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ
Une rubrique "SCoT et Paysages entre Seine et Bray" a été créée sur le site Internet du Pays dès le début des études.

!ǳǘǊŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ
Edition d'une Newletter du Pays entre Seine et Bray permettant de diffuser régulièrement une information sur l'état 

d'avancement de la procédure d'élaboration du SCoT.

Publication d'un Cahier du SCoT dès septembre 2008.

Réunion de présentation de l'outil SCoT avec l'appui de professionnels (Mairie Conseil, cabinet URBICAND).

Informations SCoT dans plusieurs numéros de la Lettre du Pays.

Parution de plusieurs articles sur le SCoT dans la presse locale.

Les documents produits au cours des différentes étapes de l'élaboration du projet de SCoT ont été mis en ligne sur le 

site Internet du Pays entre Seine et Bray. Des registres ont été mis en place afin de recueillir les observations des 

habitants.

Deux expositions publiques ont été organisées dans chacune des trois Communautés de Communes du Pays : en 

janvier/février 2013 (présentation du diagnostic et d'un avant-projet de PADD) puis en septembre 2013 (présentation 

du projet de SCoT intégrant le Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO).
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Ą .L[!b /hat¢!.[9 59 [! /hb/9w¢!¢Lhb W¦{v¦Ω! [Ω!ww9¢ 5¦ twhW9¢ 59 

SCOT :  

Réunions organisées au cours 

de la procédure SCoT jusqu'à 

l'arrêt du projet de SCoT

Réunions de pilotage et 

de décision
Bureau syndical 8

Comité syndical 3

Réunions de travail Commissions thématiques et transversales 20

Réunion PPA 4

Réunions territorialisées (avec les communes) 10

Comités techniques 10

Réunions d'information et 

d'échanges
Réunion de lancement de la procédure 1

Séminaires et réunions plénières de synthèse 3

Réunions en Communautés de Communes 12

Réunions publiques 6

77TOTAL
 

 

 
 
 

 
 
 

En termes de bilan quantifié, on dénombre : 
 
- Près de 80 réunions au cours de la ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ dont 11 
réunions de pilotage et de décision associant les élus du Syndicat Mixte, 44 
réunions de travail, 22 réunions ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ 
SCoT associant élus et partenaires du territoire, les habitants du territoire.  
 
/Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ les partenaires 
Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
appropriation du document soient régulières et constantes. 
 
Dans le but de respecter une méthode participative et itérative, les formats de 
réunion ont été ajustés aux besoins de partage et de participation de chacun tout 
au long de la procédure. 
 
[Ŝǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ Ǉǳ şǘǊŜ ǇƻƴŎǘǳŞǎ ŘŜ ƳƻƳŜƴǘǎ ŘŜ 
travail et de production partagés. 
 
- 3 ǎƛǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ sur la démarche et les traǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
SCoT à destination de tout public tout au long de la procédure (les sièges des 
trois Communautés de Communes). 
 
- 10 Newsletters comportant des informations sur la démarche de SCoT 
adressées à près de 500 personnes (mairies, élus, partenaires, habitants). 
 
- ¦ƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩarticles (presse ou bulletins communaux/intercommunaux) ou 
autres supports de communication adressés aux élus et mis à disposition du 
grand public. 
 
- 29 rubriques ǎƻǳǎ ƭΩƻƴƎƭŜǘ « SCoT » du site internet du Syndicat Mixte tout au 
long de la démarche. 
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2.3 LE SITE INTERNET DU PAYS ENTRE SEINE ET BRAY 

 
Le Syndicat Mixte du Pays entre Seine et Bray est doté depuis octobre 2008 ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ 
iƴǘŜǊƴŜǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ www.seineetbray.fr 
 
Le site comprend cinq rubriques principales dont une dédiée au projet de SCoT : "SCoT 
et Paysages entre Seine et Bray". ¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŞǘŀǇŜ 
Řǳ {/ƻ¢ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƴƻǘŜǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ƭƛƎƴe. 
 
Une rubrique « Téléchargement » permet de rechercher les documents de travail, ou 
encore les supports de communication liés au SCoT. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Ą BILAN RELATIF AU SITE INTERNET :  
 
Le bilan de consultation du site internet est le suivant (au 15 septembre 2013) : 
 

- « Présentation et divers articles » = 7 822 clics (depuis janvier 2009). 
- « Méthodologie et concertation » = 1 355 clics (depuis janvier 2011). 
- « Elaboration du diagnostic » = 2 114 clics (depuis le janvier 2011). 
- « Elaboration du projeǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ » = 880 clics (depuis janvier 2011). 
- « Elaboration du DOO » = 433 clics (depuis juillet 2013). 
- « Elaboration du DAC » = 315 clics (depuis juillet 2013). 
- « Charte paysagère et urbanisme » = 989 clics (depuis 2012). 

 
Soit près de 13 888 clics ou 11 000 consultations uniques sur les pages « SCoT » 
du site internet depuis sa mise en ligne. 
 

/Ŝǘ ƻǳǘƛƭ ŀ ƻŦŦŜǊǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ǘƻǳǘ ŀǳ 

ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ 

 

 

 
 

http://www.seineetbray.fr/
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2.4 LA NEWSLETTER DU PAYS 

 

Une Newsletter a également été produite régulièrement et adressée à un large 

mailing (près de 500 contacts de partenaires institutionnels, associatifs, membres 

du Conseil de DŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŞƭǳǎΣ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΧύΦ 

Cette Newsletter a permis de communiquer régulièrement et succinctement sur 

ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢Φ 

Son contenu se voulait vulgarisé et accessible à tous. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Juillet 2013 (n°21) 

 
 

Janvier 2013 (n°16) 

 
 
Avril 2011 (n°10) 

 

 
 
























































